
r 
r A ~ 
\ ---: ) 

Chambre des Représentants. 
S~:ANCt nu 3 Ftvvnnm ·l 92fi. 

Proposition de loi portant modification à la loi du 7 mai 1877 sur la police 
des cours d'eau non navigables ni flottables. 

DÉVELOPPEMENT_ 

MESSIEURS, 

Au lendemain des ravages occasionnés dans toutes les parties du paxs, par les 
récentes inondations, nous eroyons le moment bien choisi pour reprendre dans 
l'intérêt de la salubrité publique, de l'agriculture el de l'industrie, l'étude de la 
question des modifications à apporter à la loi du i mai 18ïï, concernant la 
police des cours d'eau non navigables ni llottables. 

Trois propositions de modification ont été introduites jusqu'à ce jour devant 
la Chambre; une première déposée le Hl février 1921, signée par ~Dl. Pussemier, 
Maenhout, de i~erchove, De Bruycker, De Kersmaeker et votre serviteur; une 
seconde déposée le 20 décembre 1923 contresignée par les mêmes auteurs et une 
troisième déposée Ic 4 juin IU2!t- pnr M. le baron Huzette, ministre de l'Agri 
culture. 

Notre première proposition d:1il très simple, clic avaità nos yeux cc double 
avant.'lge, de porter remède aux réclamations les plus urgentes contre la loi 
existante et d'ètre d'une application facile, immédiate el rie ne nécessiter des 
administrntions publiques aucune ,lépcnsc nouvelle. 

Les deux griefs principaux formulés contre la loi actuelle sont, d'une part, 
le curage défectueux des cours d'eau el, d'autre part, la répartition injuste des 
frais occasionnés par le curage. 

Le curage défectueux provient le plus souvent, à notre avis, de cc que les 
riverains sont autorisés dans maintes circonstances il procéder eux-mêmes au 
curage, et de cc que les administrations communales ne sont pas suffisamment 
armées contre les riverains qui exécutent mal cc tram il 011 se refusent de l'exécuter 
dans le délai prescrit. 

Les administrations communales doivent actuellement ètrc autorisées par ln 
dcpuuuion permanente, avant de pouvoir l'aire procéder d'office á ces curages en 
lieu et place el aux frais <les riverains récalcitrants. Ces autorisations parviennent 
i-5ènéralemcnt trop tardivement pour ètre encore de quelque utilité. Des orages 
sont venus entretemps rcnivcller Ic fond ries cours d'eau on !a saison est trop 
avancée et ne se prèle plus i1 des travaux de celle espèce. 

Nous remédions dans notre premier projet ù ce défaut de la loi actuelle, en 
décrétant que les travaux de Clll':li{C annuel seront exécutès par les soins des 
administrations communales. sans Ic co1H·o111·s des riverains, Nous voulons 
obtenir ainsi un travail régulier, mieux ordonné et fait !!'affilée. 

Il 
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Le second grief articulé contre la loi actuelle concerne la répartition injuste 
des frais de enrage mis aujourd'hui i1 charge exclusive des propriétaires riverains, 
alors que ces travaux sont exécutés dans un intérêt général. 

Nous obvions dans notre première proposition :i cette injustice, en décrétant 
tout d'abord que les cours rl'eau seront classés en deux catégories. Ceux présen 
tant un intérêt général ou intercommunal seraient rangés dans une première 
catégorie; ceux ne présentant qu'un intérêt local ou communal appartiendraient 
à une seconde catégorie. 
En repartissant ensuite les frais résultant de ces travaux de curage : en les 

mettant pour un tiers à charge des riverains, pour un tiers it charge de la 
commune el pour un tiers à charge de la province et ile l'f~tat s'il s'agit de cours 
d'eau de la première catégorie d'intérêt général; et pour un tiers à charge des 
riverains et deux tiers à charge de la commune s'il s'agit de cours d'eau de la 
seconde catégorie d'i ntérèt local. 

Nous appliquons en somme à l'entretien des cours d'eau, Ic l'égime admis par 
les Pouvoirs publics en matière d'entretien de la voirie vicinale suivant qu'elle 
est déclarée de grande communication ou pas. 
Pour ce qui concerne les frais des travaux extraordinaires d'amélioration, 

nous en prévoyons $3 répartiton, moitié ù charge de l'füal et de la province, 
moitié à charge de la commune, qui pourra être autorisée par la Députation 
permanente à en réparti!' la moitié, soit donc le quart de la dépense totale, entre 
les riverains, usiniers et d'antres usagers. 

Ce classement des cours d'eau en deux catégories ne susciterait aucune dilÎl 
culté et n'entraînerait les administrations publiques à aucune dépense nouvelle. 

Dans chaque commune il existe un atlas des cours d'eau, comme il existe un 
atlas des chemins vicinaux. Cel allas renseigne la largeur des cours d'eau. 
Les cours d'eau ayant nnc brgeur lér5alc, é~alr\ ou supérieure à trois mètres, 
seront rangés d' office dans la première catégorie. Nous y ajoutons comme 
présentant un intérêt général, les cours d'eau sur lesquels sont établis des 
barrages de retenue, de même que ceux dans lesquels se déversent les eaux 
résiduaires d'établissements industriels importants, ou le produit d'égouts 
d'agglomérations populeuses. 

Les autres cours d'eau seront considérés comme d'mtérèt plus local et appar 
tiendront il la seconde catégorie. 
Telles sont, dans leurs grandes lignes. les modifications apportées à Ia loi 

du 7 mai 187i s111· la police des cours d'eau non navigables ni flottables par 
notre première proposition de loi déposée sur le Bureau de la Chambre ù 1:i 
séance du lO février 1921. 

Cette première proposition est devenue caduque par suite de la rlissolution des 
Chambres en 1921. 
Elle a reçu un accueil des pins favorable dans tous les milieux. Le monde 

a~ricolc s'v est tout particulièrement intéressé; d'un peu partout nous sont 
parvenus des suggestions. C'est ce qui a fait naitre notre seconde proposition de 
loi déposée sur le B11rea11 de la Chambre à la séance du 20 décembre 1923. 

Notre seconde proposition est beaucoup plus étendue. elle prévoit notamment : 
J0 L'admission rie nouveaux cours d'eau existant mais non inscrits à l'atlas 

et ne tombant pas actuellement sous l'application de la loi; 
2° L'admission de nouveaux cours d'eau ù créer qui pourront être soumis 

également à la loi sur la polie,~ des cours d'eau; 
3° L'inscription dans les cours d'eau rk la première catégorie (d'intérêt géné- 
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ral), des cours d'eau dont le bassin hydrographique a une superficie de 
2,000 hectares et plus, bien que n'ayant pas une largeur légale de trois mètres. 

Ce projet enfin prévoit que la haute surveillance des travaux de curage 
et d'entretien des cours d'eau, sera confiée au Service hydraulique de l'État 
relevant du Département du Ministère de l' Agriculture. 

Nous maintenons comme dans le premier projet le classement des cours d'eau 
en deux catégories, avec les modifications que nolis venons de signaler. 

Nous autorisons, comme sous le régime de la loi actuelle, les riverains à pro 
céder par eux-mêmes aux travaux de curage des cours d'eau de la seconde caté 
gorie (d'intérêt plus local); et nous confions, comme dans notre premier projet, 
aux administrations communales, le soin des travaux de curage des cours d'eau 
de la première catégorie (d'intérêt général) sous la conduite des commissaires 
voyers agissant eux-mêmes sous la haute surveillance des agents désignés par le 
Ministre de l' Agriculture. 

En ce qui concerne la répartition des frais occasionnés par les travaux de 
curage, nous maintenons, comme dans notre premier projet, un tiers de la 
dépense à charge des riverains, un tiers à charge de la commune et un tiers 
à. charge de l'État et de la province, pour les cours d'eau de la première caté 
gorie, et remettons, comme dans la loi actuelle, tous les frais de curage à charge 
des riverains pour les cours d'eau de la seconde catégorie. 

C'est à regret que nous avons cédé a la demande qui nous a été faite par un 
gl'and nombre d'associations et fédérations régionales agricoles, d'autoriser les 
riverains des cours d'eau de la seconde catégorie d'effectuer eux-mêmes le curage 
de ces cours d'eau. Ce travail évidemment sera ainsi moins bien fait et nous 
retombons dans l'injustice qui met ces frais exclusivement à charge des riverains. 

Nous avons estimé devoir cédee aux instances qui nous étaient faites, eu égard 
à la difficulté clans laquelle se trouvent actuellement Ia plupart des communes à 
se procurer la main-d'œuvre, et au prix élevé des salaires. 

Nous y avons apporté ce correctif quand à l'exécution des travaux que ces 
curages devront être exécutés par les riverains dans les conditions et délais fixés 
par l'administration communale, qui passé ce délai ou en cas de négligence dans 
l'exécution des travaux, aura le droit de faire ou de refaire immédiatement ces 
travaux d'office aux frais des riverains en défaut, sans devoir attendre l'autorisa 
tion préalable de la députation permanente. 
Il y a enfin le troisième projet déposé sur le bureau dé la Chambre n la séance 

du 4 juin -1924 par M. le baron Ruzette, Ministre de l'Agriculture. 
Cette proposition dans ses grandes lignes se rapporte aux propositions de 

modification que nous avons introduites, mais elle est beaucoup plus large encore 
dans sa conception. 

Elle classe sous la dénomination de cours d'eau, toutes les rivières, ruisseaux 
ou fossés d'écoulement existants ou à créer cp1i reçoivent les eaux naturelles 
d'un bassin hydrographique dont la superficie atteint 200 hectares. 

Elle répartit les cours d'eau en deux catégories : une première catégorie corn 
prenant les cours d'eau dont le bassin hydrographique a une superficie de 
3,000 hectares an moins. 

Peuvent aussi être classés <lans la première catégorie par les soins de la 
députation permanente, d'après ce projet : 

1° Les cours d'eau établis dans un hut autre que l'amélioration du régime des 
eaux naturelles, même si le bassin hydrographique n'atteint pas 200 hectares; 
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2° Les cours d'eau dont les eaux sont polluées par des eaux d'égouts ou par 
des eaux résiduaires d'établissements industriels; 

3° Les cours d'eau qui sont influencés par un barrage de retenue; 

Les autres cours d'eau appartiennent à la seconde catégorie. 
Nons regretlons que M. le Ministre n'a pas cru pouvoir se rallier à notre 

proposition qui classait aussi d'office dans la première catégorie les cours d'eau. 
ayant une largeur légale, égale ou supérieure à 3· mètres. 

Cette mesure avait pour avantage, comme nous l'avons fait ressortir déjà de 
rendre la loi immédiatement applicable dès le lendemain de la publication, sans 
nécessité aucune dépense nouvelle des administrations communales. Il suffisait 
de consulter l'Atlas des cours d'eau se trouvant dans toutes les maisons commu 
nales. Ce n'était que, dans les cas très rares ou un cours d'eau n'avait pas 
les trois mètres de largeur prévu et comprenait un bassin hydrographique de 
2,000 hectares dans notre projet, que les administrations communales auraient 
été forcés de faire dresser pour ce cours d'eau un nouveau plan à joindre à 
l'atlas existant. 

Avec le projet présenté par M. le Minislre il faudra.en tous cas et pour chaque 
cours cl' eau, faire procéder à la confection de nouveaux plans; travail qui néces 
sitera un temps considérable et retardera d'autant l'application de la nouvelle loi, 
travail qui de plus occasionnera aux communes une dépense considérable. 

Nous estimons aussi que le bassin hydrographique de ;3,000 hectares prévu 
par le projet de M. Ministre est trop étendue. Trop peu de cours d'eau, d'intérêt 
général pourtant, pourront être ainsi classé dans Ia première catégorie, c'est 
pourquoi nous avions proposé 2,000 hectares. 

La loi devra déterminer exactement aussi comment s'établira le bassin hydro 
graphique du cours d'eau de la première catégorie. Il devrait à notre avis 
comprendre nécessairement le bassin hydrographique des Cours d'eau de la 
seconde catégorie qui déversent leurs eaux dans le cours d'eau de la première 
catégorie. 

Quant à la répartition des frais occasionnés par les travaux ordinaires de 
curage, d'entretien et de réparation des cours d'eau de la première catégorie, 
M. Ie Ministre dans son projet ne parle pas de la participation de l'État. 
Il fait supporter les frais pour un tiers par la province, pour un tiers par la 
commune, et les répartis pour un tiers entre les propriétaires intéressés, les 
usiniers et les autres usagers. 

La subtitution de la part que dans notre projet, nous mettions a charge de 
l'État et de la province, à charge exclusive de la province n'a pas grande impor 
tance pour nous, bien que nous eussions préféré voir maintenir notre répartition. 
De mème que l'État et la province interviennent dans la répartition des frais 
d'entretien des chemins vicinaux de grande communication, nous estimons plus 
juste et plus équitable, qu'ils interviennent tous deux aussi dans la répartition 
des frais d'entretien des cours d'eau de la première catégorie. 

La répartition des tiers entre les propriétaires intéressés, les usiniers et les 
antres usagers, prévus dans le projet de M. le Ministre est incontestablement plus 
juste et plus équitable que celle prévue dans notre projet, qui maintient le tiers 
des frais à charge des riverains rlu cours d'eau, des usiniers cl autres usagers. 

Nous y avions songé également, mais nous y avions renoncé dans le hut de 
rendre la loi immédiatement applicable, usant des données existantes que ren 
seigne l'Atla« des cours d'eau. 

Cette nouvelle répartition entre tous les intéressés, prévue par le projet de 
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M. le )linistrc, va encore retarder l'application de la loi, nécessiter I' éta 
blissement d'un nouveau tableau, qui de pins devra être revu périodiquement 
f)Olll' tenir compte de morcellement ou division de parcelles cadastrales en suite 
ile partage, vente ou échange. Mai.;; cc système. nous le répétons est infiniment 
plus juste el plus équitable. 

Quant aux travaux d'entretien annuel des voies d'écoulement classées dans b1 
seconde catégorie, comme dans notre projet, )1. le Ministre prévoit dans son 
projet. que les travaux seront exécutés pat les soins des riverains. Nous estimons 
toutefois <111e M. Ic Ministre dans son projet ue stipule pas assez clairement que 
les administrations communales pourront faire exécuter les travaux <l' office, 
en lieu, place el aux frais des riverains récalcitrants. sans devoir attendre l'auto 
risation préalable de la Députation permanente. 

En ce '(Ili concerne la répartition des frais occasionnés par les travaux d'amé 
lioration extraordinaire ou l'ouverture de 11011,·eai1x cours d'eau, Ic projet de 
ll. Ic Ministre est plus complet et mieux compris tout en ne s'écartant pas sensi 
blement ile notre projet. 

JI stipule que les communes ou les particuliers supporteront la dépense 
suivant que les travaux sont :1 attribuer :1 l'initiative communale ou privée. Et 
dans le cas où les travnux seraient ordonnés d'olliee par Ic Roi ou la Députation 
permanente, Ic Conseil communal entendu, l'.État 011 la province supportera la 
moitié de la dépense; l'autre moitié est mise â charge de la commune qui pourra 
être autorisée à répartir la moitié de la part qui lui incombe entre les proprlé 
taires intéressés proportionnellement au degré de leur intérêt. 
foi donc, encore, la dépense qui clans notre projet était laissée i1 charge tics 

riverains est partagée entre les propriétaires intéressés. 
M. Ic Ministt·c dans son projet ne prévoit pas l'intervention des agents de son 

Département. du service hydraulique, sous la haute surveillance desquels dans 
notre second projet nous placions les travaux de enrage d'entretien et d'amélio 
ration effectués aux cours d'eau. 

On nous a fait observer que cc service de surveillance existe dans toutes les 
administrations provinciales, r1uc cc serait un double emploi. 

Nous avons introduit cette mesure dans .notre second projet, à la demande de 
nombreuses fédérations régionales agricoles, qui prétendent que trop souvent 
les administrations communales et provinciales se désintéressent du curage ries 
cours d'eau; que dans bien des cas les bourgmestres et agents du service voyer 
provincial ne sont p:1s assez indépendant et n'osent pas agir contre les riverains 
récalcitrants mais principalement en raison de difficultés qui nous sont signa 
lées entre communes et provinces se r;.ipportant au cur·age <l'un cours d'eau 
passant sur le territoire de plusieurs communes ou provinces. M. Ic Ministre 
dans son projet prévoit que lorsqu'un cours 1l'cau intéresse plus d'une province 
ou rks communes appartenant à ries provinces différentes, en cas de désaccord 
il est statué par le Hoi. Le projet admet. également dans certaines conditions le 
recours au Hoi pour les propriétaires intéressés. 

Ces trois projets étant tous devenus caduques par suite rle la réélection totale 
des membres de la Chambre du 5 avril l!.J':W, nous reprenons pour notre compte 
Ic projet de M. le Ministre de l'Agricullurc en l'amendant dans le sens des 
observations que nous venons de présenter. 

ÜSCAR VANOEN EYNDE. 
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Chambre des Représentants. 
St~ANCE Dl 3 FÉVVIIIElt ,( 926. 

Proposition de loi portant modification à la loi ·du 7 mai 1877 sur la police 
des cours d'eau non navigables ni flottables. 

DÉVELOPPEMENT. 

MBssmuns, 

Au lendemain des ravages occasionnés dans toutes les parties du pays, par les 
récentes inondations, nous croyons le moment bien choisi pour reprendre dans 
l'intérêt de la salubrité publique, de l'agriculture et de l'industrie, l'étude de la 
question des modifications à apporter à la loi du 7_ mai 1877, concernant la 
police des cours d'eau non navigables ni llottubles. 

Trois propositions de modification ont été introduites jusqu'à ce jour devant 
la Chambre; une première déposée le Hl février 192[, signée par MM. Pnssemier, 
Maenhont, de Kerchove, De Bruycker, De Kersmaeker el votre servitcur ; une 
seconde déposée le 20 décembre 192~ contresignée pat· los mémos autours et une 
troisième déposée Ic li juin 1924 par .M. le baron Iluzeue, ministre de l'Agri 
culture, 

Notre première proposition {,tait très simple, elle avait il nos yeux ce double 
avantage, de porter remède aux réclamations les pins urgentes contre la loi 
existante et d'être d'une application facile, immédiate et de ne nécessiter des 
administrations publiques aucune dépense nouvelle. 

Les deux griefs principaux formulés contre la loi actuelle sont, d'une part, 
lé curage défectueux des cours d'eau et, d'autre part, la répartition injuste des 
frais occasionnés par le curage. 
Le curage défectueux provient le plus souvent, à notre avis, de cc que les 

riverains sont autorisés clans maintes circonstances à. procéder eux-mêmes au 
curage, et de ce que les administrations communales ne sont pas suffisamment 
armées contre les riverains qui exécutent mal ce travail 011 s<:' refusent de l'exécuter 
clans le délai prescrit. 

Les administrations communales doivent actuellement ètrc autorisées par la 
députation permanente, avant de pouvoir foire procéder d'ollice il ces curages en 
lieu et place cl aux frais des riverains récnlcitrants. Ces autorisations parviennent 
g-énéralcment trop tardivement pour èLrc encore de quelque utilité. Des orages 
sont venus entretemps rcniveller le fonrl ries colli's <l'eau ou la saison est trop 
avancée et. ne se prèle plus à des travaux de cette espèce. 

Nous remédions dans notre premier projet il cc défaut de la loi actuelle, on 
décrétant que les travaux rie curage annuel seront exécutés par les soins des 
administrations communales, sans le concours des riverains. Nous voulons 
obtenir ainsi un travail régulier, mieux ordonné el fait rl'affiléc. 

Il 
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Le second grief articulé contre la loi actuelle concerne la répartition injuste 
ties frais de curage mis aujourd'hui à charge exclusive des propriétaires riverains, 
alors que ces travaux sont exécutés dans un intérêt général. 

Nous obvions dans notre première proposltion à cette injustice, en décrétant 
tont d'abord que les cours d'eau seront classés en deux catégories. Cenx présen 
tant un intérêt général ou intercommunal seraient rangés dans une première 
catégorie; ceux ne présentant qu'un intérêt. local 011 communal appartiendraient 
à une seconde catégorie. 
En répartissant ensuite les frais résultant de ces travaux de curage : en les 

mettant pour un tiers à charge des riverains, pour un Liers à charge de' la 
commune et pom un tiers á charge de la province et de l'État s'il s'agit de cours 
d'eau de la première catégorie d'intérêt ~énéral; et pour un tiers à charge des 
riverains et deux tiers à charge de la commune s'il s'agit de cours <l'eau de la 
seconde catégorie d'intérêt local. 

Nous appliquons en somme à l'entretien des cours d'eau, le régime admis par 
les Pouvoirs publics en matière d'entretien de la voirie vicinale suivant qu'elle 
est déclarée de grande communication ou pas. 

Pour ce qui concerne les frais des travaux extraordinaires d'amélioration, 
nous en prévoyons ~a répartiton, moitié à charge de l'ttat et de la province, 
moitié à charge de la commune, qui pourra ètre autorisée par la Députation 
permanente à en répartir la-moitié, soit donc le quart de la dépense totale, entre 
les riverains, usiniers et d'autres usagers. 

Ce classement des cours d'eau en deux catégories ne susciterait aucune difli 
culté et n'entraînerait les administrations publiques à áucune dépense nouvelle. 

Dans chaque commune il existe un atlas des cours d'eau, comme il existe un 
atlas des chemins vicinaux. Cet atlas renseigne la largeur des cours d'eau. 
Les cours d'eau ayant une largeur légale, égale ou supérieure à trois mètres, 
seront rangés d'office dans la prerriière catégorie. Nous y ajoutons comme 
présentant 110 intérêt général, les cours d'eau sur lesquels sont établis des 
barrages de retenue, de même que ceux dans lesquels se déversent les eaux 
résiduaires d'établissements industriels importants, ou Ic produit d'égouts 
d'agglomérations populeuses. 

Les autres cours d'eau seront considérés comme d'intérêt plus local et appar, 
tiendront ii la seconde catégorie. 

Telles sont, dans leurs grandes lignes. les modifications apportées à la loi 
du 7 mai -1877 sur la police des cours d'eau non navigables ni llottnbles par 
notre première proposition de loi déposée sur le Bureau de la Chambre á la 
séance du 10 février 1921. 

Ceue première proposition est. devenue caduque par suite de la dissolution des 
Chambres en ·1921. 
Elle a reçu un accueil rles plus favorable dans tons les milieux. Le monde 

agricole s'y est tout particulièrement intéressé; d'un peu partout nous sont 
parvenus <les suggestions. C'est. ce qui a fait naître notre seconde proposition de 
loi déposée sur le Bureau de la Chambre ù la séance du 20 décembre 1923. 

Notre seconde proposition est beaucoup plus étendue, elle prévoit notamment: 
1° L'admission rie nouveaux cours d'eau existant mais non inscrits à l'atlas 

et ne tombant. pas actuellement sous l'application de la loi; 
~" L'admission de nouveaux cours d'eau i1 créer qui pourront ètre soumis 

i\galcmcnt. il la loi sur la polic« des cours <l'eau; 
3° L'inscription dans les cours d'eau de la première catégorie (d'intérêt gêné- 



( 3 ) [N° 154] 

ral), des cours d'eau dont le bassin hydrographique a une superficie de 
2,000 hectares et plus, bien que n'ayant pas une largeur légale de trois mètres. 

Ce projet enfin prévoit que la haute surveillance des travaux de curage 
et d'entretien des cours d'eau, sera confiée au Service hydraulique de l'État 
relevant du Département du )[inistère de l'Agriculture. 

Nous maintenons comme dans le premier projet le classement des cours d'eau 
en deux catégories, avec les modifications que nous venons de signaler. 

'Nous autorisons, comme sous le régime de la loi actuelle, les riverains à pro 
céder par eux-mêmes aux travaux de curage des cours d'eau de la seconde caté 
gorie (d'intérêt plus local); et nous confions, comme dans notre premier projet, 
aux administrations communales, le soin des travaux de curage des cours d'eau 
de la première catégorie (d'intérêt général) sous la conduite des commissaires 
voyers agissant eux-mêmes sous la haute surveillance des agents désignés par le 
Ministre de I'Agriculture. 
En ce qui concerne Ia répartition des frais occasionnés par les travaux de 

curage, nous maintenons, comme dans notre premier projet, un tiers de la 
dépense à charge <les riverains, un tiers à charge de la commune et un tiers 
à charge de J'État et de la province, pour les cours d'eau de la première caté 
gorie, et remettons, comme dans la loi actuelle, tous les frais de curage à charge 
des riverains pour les cours d'eau de la seconde catégorie. 

C'est à regret que nous avons cédé a la demande qui nous a été faite par un 
grand nombre d'associations et fédérations régionales agricoles, d'autoriser les 
riverains des cours d'eau de la seconde catégorie d'effectuer eux-mêmes le curage 
de ces colli's d'eau. Ce travail évidemment sera ainsi moins bien fait ·et nous 
retombons dans l'injustice qui met ces frais exclusivement à charge des riverains. 

Nous avons estimé devoir céder aux instances qui nous étaient faites, eu égard 
à la difficulté dans laquelle se lronvent actuellement la plupart des communes à 
se procurer fa main-d'œuvre, et au prix élevé des salaires. 

Nous y avons apporté ce correctif quand à l'exécution des travaux que ces 
curages devront être exécutés par les riverains dans les conditions et délais fixés 
par l'administration communale, qui passé ce délai on en cas de négligence dans 
l'exécution des travaux, aura le droit de faire ou de refaire immédiatement ces 
travaux d'office aux frais des riverains en défaut, sans devoir attendre l'autorisa 
tion préalable de la députation permanente. 
Il y a enfin le troisième projet déposé sur le bureau de la Chambre à· ia séance 

du 4 juin 1924 par M. le baron Huzette, Minislre de l'Agriculture. 
Celte proposition dans ses grandes lignes se rapporte aux propositions de 

modification que nous avons introduites, mais elle est beaucoup plus large encore 
dans sa conception. 
Elle classe sous la dénomination de cours d'eau, toutes les rivières, ruisseaux 

ou fossés d'écoulement existants ou à créer qui reçoivent les eaux naturelles 
d'un bassin hydrographique dont la superficie atteint 200 hectares. 

Elle répartit les cours d'eau en deux catégories : une première catégorie com 
prenant les cours d'eau dom le bassin hydrographique a une superficie de 
3,000 hectares au moins. · 

Peuvent aussi être classés dans la première catégorie par les soins de la 
députation permanente, d'après ce projet : 

t0 Les cours d'eau établis dans un but autre que l'amélioration du régime des 
eaux naturelles, même si le bassin hydrographique n'atteint pas 200 hectares; 
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2° Les cours d'eau dont les eaux sont polluées par des eaux d'égouts ou par · 
de.') eaux résiduaires d'établissements industriels; 

3° Les eours d'eau qui sont influencés par un barrage de retenue. 

Les autres cours d'eau appartiennent à Ia seconde catégorie. 
Nous regrettons que M. le Ministre n'a pas cru pouvoir se rallier à notre 

proposition c1ui classait aussi d'office dans la première catégorie les cours d'eau 
ayant une largeur legale. égale ou supérieure à 3 mètres. 

Cette mesure avait pour avantage, comme nous l'avons fait ressortir déjà de 
rendre la loi immédiatement applicable dès le lendemain de la publication, sans 
nécessité aucune dépense nouvelle des administrations communales. Il suffisait 
de consulter I'Atlas des cours d'eau se trouvant dans toutes les maisons commu 
nales. Ce n'était que, dans les cas très rares on un cours d'eau n'avait pas 
les trois mètres de largeur prévu et comprenait un bassin hydrographique de 
2,000 hectares dans notre projet, que les administrations communales auraient 
été forcés de foire dresser pour ce cours d'eau un nouveau plan à joindre à 
l'atlas existant. 

Avec le projet présenté pat· '1. le Ministre il faudra, en tous cas et pour chaque 
cours d'eau, faire procéder à la confection de nouveaux plans; travail qui néces 
sitera un temps considérable et retardera d'autant l'application de la nouvelle loi, 
travail qui de plus occasionnera aux communes une dépense considérable. 

Nous estimons aussi que le bassin hydrographique de :~,000 hectares prévu 
par le projet de M. Ministre est trop étendue. Trop peu de cours d'eau, d'intérêt 
général pourtant, pourront être ainsi classé dans la première catégorie, c'est 
pourquoi nous avions proposé 2,000 hectares. 

La loi devra déterminer exactement aussi comment s'établira le bassin hydro 
graphique du cours d'eau de h1 première catégorie. Il devrait à notre avis 
comprendre nécessairement le bassin hydrographique des Cours d'eau de la 
seconde catégorie qui déversent leurs eaux dans le cours d'eau de la première 
catégorie. 

Quant à la répartition des frais occasionnés par les travaux ordinaires de 
curage, d'entretien el de réparation des cours d'eau de la première catégorie, 
M. le Ministre <lans son projet ne parle pas de la participation de l'Élat. 
Il fait supporter les frais pour un tiers par la province, pour un tiers par la 
commune, et les répartis pour un tiers entre les propriétaires intéressés, les 
usiniers et les autres usagers. 

La subtitution de la part que dans notre projet, nous mettions a charge de 
l'État et de la province, à charge exclusive de la province n'a pas grande impor 
tance pour nous, bien que nous eussions préféré voir maintenir notre répartition. 
De mèmc que l'État et la province interviennent dans la répartition des frais 
d'entretien des chemins vicinaux de grande communication, nous estimons plus 
juste et plus équitable, qu'ils interviennent tous deux aussi <lans la répartition 
des frais d'entretien des cours d'eau de la première catégorie. 

La répartition des Liers entre les propriétaires intéressés, les usiniers et les 
autres usagers, prévus dans le projet de M. Je Ministre est incontestablement plus 
juste el plus équitable '(UC celle prévue dans notre projet, qui maintient le tiers 
des frais à charge des riverains du cours d'eau, des usiniers et autres usagers. 

Nous )' avions songi:~ également, mais nous y avions renoncé dans Ic but de 
rendre la loi immédiatement applicable, usant des données existantes que l'en 
seigne l'átlas des cours d'eau. 

Cette nouvelle répartition entre tous les intéressés, prévue par le projet de 
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M. Ic Ministre, va encore retarder l'application de la loi, nécessiter l'éta 
blissement d'un nouveau tableau, qui de plus devra ètre revu périodiquement 
ponr tenir compte de morcellement 011 division de parcelles cadastrales en suite 
de partage, vente ou échange. Mai;; ce système, nom; le répétons est infiniment 
pins juste et pins équitable. 

Ouant aux travaux d'entretien annuel des voies cl' écoulement classées dans la ., 
seconde catègnrie, comme dans notre projet .• \L le Ministre prévoit dans son 
projet. que les travaux seront exécutés par les soins ties riverains. Nous estimons 
toutefois que M. Ic Ministre dans son projet ne sti pule pas assez clairement tJUe 
les administrations communales pourront foire exécuter h·s travaux d'office, 
en lieu, place el aux frais des riverains récalcitrants. sans devoir altendre l'auto 
risation préalable de la Députation permanente. 
En ce qui concerne la répartition des frais oeeasionnés par les travaux d'arné 

lioration extraordinaire ou l'ouverture de nouveaux cours d'eau, Ic projet rle 
M. le .Ministre est plus complet et mieux compris tout en ne s'écartant pas sensi 
blcment de notre projet. 

JI stipule que les communes ou les particuliers supporteront la dépense 
suivant que les travaux sont à attribuer it l'initiative communale ou privée. Et 
dans le cas où les travaux seraient ordonnés d'office par Ic Roi ou la Députation 
permanente, Ic Conseil communal entendu. l'ltt:1t 011 la province supportera la 
moitié de la dépense; l'autre moitié est mise ù charge de la commune qui pourra 
être autorisée ~ répartir la moitié rie la part qui lui incombe entre les proprié 
taires intéressés proportionnellement au degré de leur intérët. 

Ici donc, encore, la dépense qui clans notre projet était laissée i1 charge des 
riverains est partagée entre les propriétaires intéressés. 

M. Ic Ministre dans son projet ne prévoit pas l'intervention des a:,cnts de son 
Département, du service hydraulique. sous la haute surveillance desquels dans 
notre second projet nous placions les travaux tic curage d'entretien et d'amélio 
ration effectués aux cours d'eau. 

On nous a fait observer que ce service de surveillance existe dans toutes les 
administrations provinciales, que ce serait un double emploi. 

Nous avons introduit cette mesure dans .notre second projet, ù la demande rie 
nombreuses fédérations régionales agricoles, qui prétendent que trop souvent 
les administrations communales et provinciales se désintéressent du curage ries 
cours d'eau; que dans bien des cas les bourgmestres cl agents du service rnyer 
provincial ne sont pas assez indépendant el n'osent pas agir contre les riverains 
récalcitrants mais principalement en raison de difficultés (JUÎ nous sont !>Ïgna 
lées entre communes et provinces se rapportant an curage d'un cours d'eau 
passant sur Ie territoire de plusieurs communes ou provinces. )1. le Ministre 
dans son projet prévoit que lorsqu'un cours d'eau intéresse plus d'une province 
ou ries communes appartenant à des provinces différentes, en cas de désaccord 
il est statué par le Hoi. Le projet admet égaleme·,:t dans certaines conditions Ic 
recours au Hoi pour les propriétaires intéressés. 

Ces trois projets étant Lous devenus caduques par suite rie la réélection totale 
des membres de la Chambre du f> avril lU'2f>, nous reprenons pour notre compte 
Ic projet de M. le Ministre de l'Agricullure en l'amendant clans Ic sens des 
observntions que nous venons de présenter. 

Oscx« VANOEN EYNDK 
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CHAMBRE 

des Représentants. l KAMER 
. der Volksvertegenwoordigers. 

Proposition de loi portant modification 
à la loi du 7 mai 1877 sur la 
police des cours d'eau non navi 
gabtes ni flottables. 

CHAPITBli: PRl~MlEH. 

Du classement des cours d'eau 
non navigables. 

AnTICLE PREMIER. 

Sont compris dans la présente loi, 
sous la dénomination de (( cours d'eau». 
toutes les rivières, ruisseaux ou fossés 
d'écoulement existants ou à créer, :'.\ 
l'exclusion des parties de ces voies qui 
sont classées comme voies navigables 
0I1 flottables et des tronçons qui ne 
reçoivent que les eaux naturelles d'un 
bassin hydrographique dont la super 
ficie n'atteint pas 200 hectares. 

A.llT. 2. 

Wetsvoorstel tot wijziging van de wet 
van 7 Mei op de politie der niet 
bevaarbare en niet vlotbare water 
loopen. 

KlfüSTE HOOFbSTUK. 

Rangschikking 
der niet bevaarbare waterloopen. 

EERSTE ARTIKEL. 

In deze wet worden begrepen, onder 
de benaming (< waterloopen n, al de 
bestaande of te maken rivieren, beken 
en watergangen, met uitsluiting van de 
gedeelten dezer die als bevaarbare of 
vlotbare waterwegen zijn gerangschikt 
en van de afdeelingen die niets anders 
ontvangen dan de natuurlijke wateren 
van een stroomgebied dat de-200 hec 
taren niet bereikt. 

ART. 2. 

Les cours d'eau ou les tronçons de De waterloo pen of de afdeelingen van 
cours d'eau dont la largeul' légale est watcrloopen wiel' wettige breedte drie 
égale 011 superieure à 3 mè: res, ceux meter bereikt of' overschrijdt, deze gele 
situés en aval du point où Ic bassin gen beneden het punt waar het stroom 
hydrographique a une superficie de gebied een oppervlakte heeft van ten 
2,000 hectares au moins, sont classes minste 2,000 hectaren, worden door de 
par les soins de la Députation perrna- Bestendige Deputatie van den Provin 
nente du Conseil provincial comme cieraad gerangschikt als waterloopcn 
cours (l'eau de la première caL1'gorie. van Je eerste klasse. 

La Députation permanente peut clas- De Bestendige Deputatie kan ook in 
S<'I' aussi dans la premiùre cat.égorie Ic:,; de eerste klasse rangschikken de afdee- 
troncons de cours d'enu : lingen Yan waterloopen : 

1° qui sont établis dans un but antre l0 die aangelegd zijn met een ander 
q11e l'amélioration d11 l'égimc (les eaux doel dan de verbetering van het afvoer 
naturelles, mème si le bassin liytfrogra- I stelsel der natuurlijke wateren, zelfs 
phique n'atteint pas 200 hectares: 1 wanneer het stroomgebied minder is 

dan ~00 hectaren; 
H 
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2° dont les eaux sont polluées par 
des eaux d'égout ou par des eaux rési 
.luaires d'établissements industriels; 

;J" qui sont influencés par un barrage 
de retenue, 

Les cours d'eau ou les tronçons de 
cours d'eau ne figurant pas sur la liste 
arrêtée par la Députation permanente, 
appartiennent à la seconde catégorie. 

La Députation permanente est com 
pétente pom décider qu'un cours d'eau 
passe d'une cat{:go1·i1) à l'autre. 

An'r. a. 
La section légale des cours d'eau, 

non inscrits aux tableaux descript: fo 
dressés en exécution de la loi du ï mai 
t 8ïï sur la police des cours r1' ea II non 
navigables ni flottables, sera fixée pat· la 
Députation permanente en se basant !H11· 

les derniers projets d'établissement 011 
,)'a rnéliorntion, rôgu 1 ièremen t approuvés 
cl réalisés. A défaut de ces documents, 
la Ilèputation permanente se basera sur 
la section movenne a11 lieu consirlóré. 

CHAPITRE II. 

Travaux ordinaires de curage, 
d'entretien et de réparation. 

AnT. 1~. 

Les Ira vaux de curage an nuel , d'en 
tretien et <le réparation it faire aux cours 
d'eau de la première catégorie et /1 leurs 
dépendanecs, sont ex écu ti·s :\ 1 'époq 11c 
lixcc par la Dóp11lation 1>c1·111a111•nlc par 
les soins de l'administration commu 
nale. La province prèle i1 cet effet le 
concours technique des conunissaires 
roycrs 011 d'antres :igents spéciaux nom 
mes par l'autorité provinciale, Ic tout 
en se conformant au règlement provin 
cial sm les cours d'eau, 

2° waarvan de wateren worden 
verontreinigd door rioolvuil of door 
afvalwater van nijverheidsinrichtingen; 

3° die beïnvloed worden door een 
stuwdam, 

De waterloopen of de afdeelingen 
van waterloopen die niet voorkornerï 
op de door de Bestendige Deputatie 
vastgestelde lijst, hehooren tot de 
tweede klasse. 

De Bestendige Deputatie is bevoegd 
om een waterloop in een andere klasse 
over le !Jrengcn. 

Ain. 3. 

De wettelij ke dwarsdoorsnede der 
waterlo open, die niet ingeschreven zijn 
op de beschrijvende tahellen , opge 
maakt in uitvoering van de wet van 
7 Mei 1877 op de politie der niet 
hevaarl.nre en niet vlothnre waterloo pen, 
zal vastgesteld worden door de Besten 
rligc Deputatie volgens de laatste, regel 
rnatig goedgekeurde en verwezenlijkte 
ontwerpen van aanleg_ of verbetering. 
Bij ontstentenis dezer· stukken, zal lie 
Bestenilige Deputatie de gemiddelde 
doorsnede die ter plaatse bestaat tot 
grondslag nemen. 

1100 Fl)STUK ll. 

Gewone werken van ruiming , 
onderhoud en herstelling. 

Awr. 4. 

Dr werken van jnarlijksche rniming, 
,·:111 onderhoud en v:.111 herstelling aan 
de wau-rloopen der eerste klasse en aan 
hunne nnnhocrigherlcn, worden op het. 
door tic Ilcslendigc Deputatie vastgc 
stddc tijdstip uitgevoerd dooi· toedoen 
van het !fCtn<!Clll.i\hcstnur. De provincie 
verleent dan1·Loc clr. technische mede 
WCl'king ,·:1n de wegencommissarissen 
of' van andere hijxondere agenten, door 
de provinciale overheid benoemd, steeds 
met. inachtneming van het provinciaal 
reglement op de watcrloopen. 
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Les frais occasionnés pat· ses travaux I De kosten, door deze werken ver- 
sont supportés pour un tiers par l'État I oorzaakt, worden voor een derde ge 
el Ja province, pour un tiers par la corn- dragen door den Staat en door de pro 
mune cl répartis p.u· celle dernière pour vincie, ,•oOI' een derde door de gemeente 
un tiers entre les propriétaires inté- en door deze laatste voor een derde 
ressés, les usiniers et les autres usagers. omgeslagen ove!' de belanghebbende 

gl'Ondeigenaars, de henuttigers van 
waterkeeringen en andere gchruikers. 

A,n. ;;_ 

La Députation permanente peul 01· 

donner que les frais occasionnés par les 
travaux d'entretien d'un cours d'eau 
classé dans _la première catègo1·ie. établi 
dans 1111 but nuire 1p1c l'amélioration 
du 1·éi)imc des eaux. seront supportes 
moitié par la province et moitié par· la 
commune. ü moins •tui: des crH1\'P11- 
Lions particulieres n'en disposent autre 
ment. 

Pour les tronçons des cours d'eau 
pollués ou dont le régime est influencé 
pat· des retenues d'eau, classés dans la 
première catégorie, ainsi quil est dit 
a l'article précédent, l'administration 
communale fixe la part d'intervention, 
dans les frais d'entretien, des particu 
liers, communes ou établissements 
publics auxquels appartiennent les 
égouts, les établissements industriels 
ou les retenues d'eau, en tenant compte 
de la détérioration qu'ils ont occasion 
née, et, le cas èchéant, en_ se confor 
mant aux conventions particulières. 

Le restant de ces frais est réparti 
entre les propriétaires el autorités lo 
cales conformément ;1 l'article '1- de la 
présente loi. 

Aur. (1. 

De Bestendige Deputatie kan veror 
denen dat de kosten, veroorzaakt. door 
de onderhoudswerken mm een water 
loop, in de eerste klasse gerangschikt 
en Lot ren ander doel aangelegd dan tol 
de verbetering van het afvoerstelsel, 
zullen gedragen worden voor de helft 
door de provincie en voor de helft dooi· 
de gemeente, tenware bijzondere over 
eenkomsten e,· anders over beschikten. 

Voor de afdeclingen van de waterloo 
pen, die verontreinigd zijn of waarvan 
de afvoer door waterstuwen wordt bein 
vloed en die in de eerste klasse gerang- 
schikt zijn, stelt het gemeentebestuur, 
znoals in het voorgaande artikel gezegd 
is, hel aandeel in de onderhoudskosten 
vast voor de particulieren, de gemeenten 
of de openbare inrichtingen waartoe rle 
ri olcn, ile n ijverheidsi nriehtingen of de 
waterstnwen behoorcn, daarbij reke 
ning houdende met de veroorzaakte 

'· 
schade en desgevallend zich gedragende 
naar de bijzondere overeenkomsten. 

Hel overige dezer kosten wordt om 
geslagen over de eigenaars en plaatse 
lijke overheden, overeenkomstig arti 
kel !1.- van deze wel. 

Les travaux d'entretien annuel des 
voies d'écoulement classées dans la 
seconde catégorie, sont exécutés, ù 
l'époque fixée par l'adruinistratinn com 
munale, par les soins iles riverains ; 
an cas où ceux-ci refuseraient de se con- 

.. former aux ordres donnés par l'admi 
nistration communale, celle-ci poul'ra 
Iairc exécuter les travaux dolllee sans 

.\,n. H. 

Oc'. werken van jaarlijksch onderhoud 
der waterloopcn, in de tweede klasse 
~erangschikl, worden op het door het 
gcmcentcbcstu II r vastgestelde tijds Lip 
uiLgcvocnl dool' toedoen der oevereijre 
naars ; ingeval dezen zouden weigeren 
de bevelen van het gcmecntehest.uur na 
I.!· Immen, doel dil bestuur de werken 
amhtshalve uitvoeren zonder vooraf- 
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autorisation préalable de la Députation gaande machtiging vanwege de Besten 
permanente, ;\ son défaut, la Députation dige Deputatie: bij ontstentenis daar 
permanente aurn le 111è111c druit , van , heeft de Bestendige Deputatie 

hetzelfde recht. 
Dans ce cas les frais sont répartis In dit geval worden de kosten door 

entre les propriétaires riverains par le den gemeenteraad omgeslagen O\'Cl' de 
conseil communal, en {:gard au degré. oevereigcnaars naar verhouding van 
de leur intérèt respectif cl en teuant ieders bcl:m~ en met inachtneming van 
compte de fa détérioration qu'ils ont: ile veroorzaakte schade. 
occasionnée. 

Dans Ic ras où un cours d'eau de la 
seconde catégorie serait amélioré ou 
Cl'é(• non dans l'intérèt des propriétaires 
des parcelles co11Lig11Es, mais dans Ic 
hut de faciliter l'évacuation des eaux de 
terrains situés YCt's l'amont, le Conseil 
communal pourra décider que les tra 
vaux d'entretien seront exécutés par les 
soins de l'administration communale. 

Dans cc cas les frais sont répartis 
entre les propriétaires intéressés, ainsi 
qu'il est dit au deuxième alinéa du pré 
sent article. 

Awr. ï. 

Les obligations spéciales imposées, 
soit par l'11s:1ge. soit par des titres ou 
des conventions, sont maintenues et 
seront exécutées sous la nième direction 
que les autres travaux de enrage, d'en 
tretien et de réparation. Les ponts. 
digues et autres ouvrages privés sont 
entretenus et. réparés par ceux à qui ils 
appartiennent; :1 défaut d'entretien, la 
Députation permanente peut ordonner 
hi réparation à leurs frais. 

Ain. 8. 

Les riverains sont tenus de livrer 
passage aux agents de l'administration, 
aux ouvriers el autres personnes char 
Kées de I'exècnlion des travaux tic 
curage et d'entretien. et de recevoir sur 
chaque rire Ic volume des dépôts qui 
se sont formés dans la moitié rlu cours 
d'eau longeant celle rive. 

Néanmoins, dans Ic cas 011 ces df)(Hils 

1ngcrnl een waterloop van de tweede 
klasse zou worden verbeterd of :iauge 
legd niet in het helan~ van de eigenaars 
der aanpalende perccelen maar Len 
einde den wateralloop te vcröcrnakkelij 
ken van stroomopwaarts gelegen gl'On 
den, kan de gemeenteraad beslissen dat 
de onderhoudswerken zullen uitgevoerd 
worden door toedoen van het gemcenle 
bestuur. 
In dit gerat worden de kosten omge 

slagen over de belanghebbende eige 
naars, zooals gezegd is in de tweede 
alinea van dit artikel. 

ART. ï. 

De bijzondere verplichtingen, opge 
lcgrl hetzij door het gebruik hetzij 
door titels or overeenkomsten, worden 
gehandh:1aliJ en zullen uitgevoerd wor 
den onder dezelfde leiding als de andere 
werken van ruiming, onderhoud en her 
stelling. De bru~gen, dijken en andere 
private werken worden onderhouden en 
hersteld door degenen, aan wie ze toe 
behooren; bij verzui m van onderhoud, 
kan clc Bestendige Deputatie de herstel 
ling op hunne kosten doen uitvoeren. 

AnT. 8. 

De oevcrcigenaars moeten doorgang 
verleenen aan de agenlcn van hel be 
stuur, aan de werklieden en andere 
personen, belast met de werken van 
ruiming en onderhoud, en op hunnen 
oever de hoeveelheid grond en aanwas 
laten storten die bezonken is in de aan 
palende helft van den waterloop. 

Nochtans. ingeval dit bezinksel het ge- 
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seraient la conséquence d'une pollution volg is van eene verontreiniging van den 
du cours d'eau classé dans la première in eerste klasse gerangschikten water 
catégorie, la Députation permanente loop, kan de Bestendige Deputatie be 
pourra ordonner que les rives seront velen dat het geruimde vuil van de oevers 
déharrassèes des produits du· curage, : zal weggenomen worden door de zorgen 
par les soins de l'administration corn-, van het gemeentebestuur. met inaeht 
munale, en se conformant aux dispo- , neming van de bepalingen der artikelen 
suions des articles 4 et 5 de la pré- ! 4, en 5 van deze wet. 
sente loi. 

ART. 9. 

L'administration communale dresse 
les rôles répartissant les dépenses ;1 
charge des particuliers en exécution des 
articles 4, 5 et 6 de la présente loi, 
sauf recours à la Députation perma 
nente dans le délai d'un mois, à dater 
de la notification de la décision. 

Les cotisations ainsi établies sont 
mises en recouvrement après que les 
rôles en ont été rendus exécutoires par 
la Députation permanente. Elles sont 
recouvrées conformément aux règles 
établies pour la perception de l'impôt 
au profit de l'l~tat. 

CHA PITRE III. 

Travaux d'amélioration. 

A1rr. 10. 

Les communes ou les particuliers 
qui veulent exécuter des travaux d'amé 
lioration aux cours d'eau ou ouvrir de 
nouveaux cours d'eau doivent solliciter 
l'autorisation de la Députation perma 
nente; le cas échéant, ce collège déclare 
les travaux <l'intérêt public, en fixe le 
tracé et les profils, tandis <1ue l'admi 
nistration communale procède, en cas 
de besoin, à l'acquisition des emprises 
nécessaires, 

Ces communes ou ces particuliers 
supportent la dépense. 

Les travaux d'amélioration ou d'ou 
verture de nouveaux cours d'eau, peu 
rent être ordonnés d'office par le Hoi 
ou par la Députation permanente après 
avis du conseil communal. L'État ou la 

ÁRT. 9. 

Het gemeentebestuur maakt de kohie 
ren op, waarbij de uitgaven Len laste 
der particulieren worden omgeslagen in 
uitvoering der artikelen /._, 5 en 6 van 
deze wet, bc'.oudens verhaal bij de 
Bestendige Deputatie, binnen den tijd 
van eene maand, le rekenen van de 
kennisgeving der beslissing. 

De aldus vastgestelde omslagen wor 
den invorderbaar gesteld nadat de 
kohieren uitvoerbaar verklaard zijn door 
de Bestendige Deputatie. Zij worden 
ingevorderd overeenkomstig de regelen 
vastgesteld voor het innen der belasting 
Len bale van den Staat. 

HOOFDSTUK HI. 

Verbeteringswerken. 

ART. 10. 

De gemeenten of de particulieren die 
verbeteringswerken aan de waterloopen 
willen uitvoeren of nieuwe waterloopen 
openen, moeten de machtiging van de 
Bestendige Deputatie aanvrageu ; in 
voorkomend geval verklaart dit College 
de werken ten algemecncn nutte, stelt 
ci· het plan en de profielen van vast, 
terwijl het gemeentebestuur desnoods 
ovcl'gaat lot de aanwerving der noodigc 
gronden. 

Deze gemeenten of deze particulieren 
dragen de onkosten. 

Oc werken tot verbetering of tot 
opening van nieuwe waterloopen kun 
nen van ambtswege bevolen worden 
door den Koning of de Bestendige Depu 
tatie, na advies van den gemeenleraad. 
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province supporte dans ce cas la moitié 
de la dépense et le surplus est à charge 
de la commune du lieu de situation, 
à moins que des conventions conclues 
avec des particuliers intéressés en· sti 
pulent autrement. 
Par dérogation aux deux alinéas qui 

précèdent, la Dèputation permanente 
peut répartir entre diverses communes 
intéressées· à l'exécution des travaux, la 
dépense qui incomberait à la commune 
du lieu de situation, en tenant compte 
du degré d'intérêt que les travaux pré 
sentent pour chacune de ces communes. 

Anr. H. 

La commune peut toujours; sous 
l'approbation de la Députation perma 
nente, répartir la moitié de la dépense 
relative aux travaux d'amélioration, qui 
lui incombe suivant les règles qui pré 
cèdent, entre tous les· propriétaires inté 
ressés, usiniers et autres usagers pro 
portionnellement au degré de leur 
intérêt, 

ART. 12. 

Les travaux d'amélioration sont exé 
cutés d'après les mêmes règles que les 
travaux de curage, d'entretien et de 
réparation, 
Toutefois, le Hoi ou la Députation 

permanente peut se réserver la direction 
ou la surveillance des travaux ordonnés 
d'office. 

Lorsque le Roi ou la Députation 
permanente auront décidé qu'il y a lieu 
de supprimer certaines parties de cours 
d'eau, la commune du lieu est subrogée 
à tous les droits que pourrait faire 
valoir l'Jttat au sujet du fonds du cours 
d'eau supprimé. 

Cependant les riverains du lit ou de 
la partie du lit abandonné ont la faculté 
de se faire autoriser à disposer en pleine 
propriété du terrain devenu libre, en 

De Staat of de provincie draagt in 
dit geval de helft der uitgave, en het 
overige valt ten laste van de gemeente 
der ligging, tenware overeenkomsten 
met belanghebbenden gesloten hierover 
anders zouden beschikken. · 

Bij afwijking van de twee vorige 
alinea's kan de Bestendige Deputatie de 
uitgave, die ten laste van de gemeente 
der ligging zou vallen, omslaan over 
verschillende in de werken belang heb 
bende ge'meenten, en zulks naarmate 
het belang, dat ieder dezer gemeenten 
in <le werken heeft. 

AnT. H. 

De gemeente kan altijd, mits goed 
keurig door de Bestendige Deputatie, 
de helft van de uitgave voor verbete 
ringswerken, die volgens de voorgaande 
regelen te haren laste valt, over al 
de belanghebbende eigenaars, benutti 
gers van waterkeeringen en andere 
gebruikers omslaan naar verhouding 
van ieders belang. 

AnT. J2. 

De verbeteringswerken worden uitge 
voerd volgens dezelfde regelen als de 
werken van ruiming, onderhoud en 
herstelling. 

Nochtans kan de Koning of de 
Bestendige Deputatie zich het bestuur 
van of het toezicht over de van ambts 
wege bevolen werken voorbehouden. 

ART. 13. 

Wanneer de Koning of de Bestendige 
Deputatie tot de afschaffing van som 
mige gedeelten van waterloopen beslo 
ten hebben, treedt de gemeente der 
ligging in al de. rechten die de Staat 
nopens den bodem van den af geschaften 
waterloop zou kunnen doen gelden. 

Nochtans kunnen de oevereigenaars 
van de verlaten bedding of van het ver 
laten gedeelte der bedding de machti 
ging bekomen om in vollen eigendom 
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s'engageant à en payer.à dire d'experts, 
soit le prix d'acquisition, soit la plus 
value dans le cas où il serait -reconnu 
que les riverains étaient propriétaires 
du fonds. 

CHAPITRE IV. 

Police. 

SECTION PRE.\IIÈIŒ. 

Usines et autres ouvrages. 

Anr. 14. 

Aucun moulin, usine, pont, .écluse, 
barrage, batardcnu et généralement 
aucun ouvrage permanent ou tem po 
raire de nature ù influer sm· Ic régime 
des eaux, ne peut ètre établi, s11ripl'imé 
ou modifié sans une autorisntion préa 
lable de la Députation permanente. 

A11T. 15. 

La Députation permanente fera établir 
aux retenues d'eau les clous de jauge 
qu'elle jugera nécessaires. 

Ain. 16. 

over den vrij gew'orden grond· te 
beschikken, door zich te verbinden tôt 
het betalen, naar de schatting van des 
kundigen, hetzij van den . koopprijs;' 
hetzij van de meerderwaarda'ingeval het 
zou erkend worden dat de oevereige 
nanrs den bodem in hun bezit hadden. 

Les usiniers et antres usagers sont 
tenus d'obtempérer pour l'ouverture et 
la fermeture des écluses, vannes, van 
taux, aux réquisitions de la Députation 
permanente. 
Ils sont également tenus, en cas d'ur 

gence, ou lorsque les eaux dépassent la 
hauteur d1J clou de jauge d'obéir aux 
injonctions de l'administration commu 
nale ou des agents chargés de constater 
ou de dénoncer les contraventions. 

Anr. 17. 

HOOFDSTUK IV. 

Politie. 

EI<:BSTE AFOEELING. 

Fabrieken en andere werken. 

ART. -14. 

Geen enkele molen, nijverheids 
onderneming, brug, sluis, sluw. dam 
en in 't algemeen geen enkel besten 
dig of tijdelijk werk, dat invloed kan 
uitoefenen op den afvoer der wateren, 
,nag opgericht, afgeschaft of gewijzigd 
worden, zonder een voorafgaande toela 
ting van de Bestendige Deputatie. 

De Bestendige Deputatie zal aan 
de waterkeeringcn de peilnagels doen 
stellen die zij noodig acht. 

Awr. -16. 

De benuuigers van waterkeeringen en 
andere gebruikers moeten voor · het 
openen en hel sluiten dei· sluizen, 
schuiven, deuren, gevolg geven aan de 
eischen der Bestendige Deputatie. 

Zij moeten ook, in geval van hoog 
dringendheid of wanneer de wateren 
boven peil komen, gehoorzamen aan 
de bevelen van het gemeentebestuur of 
van de agenten die de overtredingen 
moeten vaststellen of aanklagen. 

Les usnucrs et autres usagers sont 
responsables de tous dommages que les 
eaux auraientcausés aux chemins publics 
on aux propriétés particulières, par la 

AnT. ·17. 

De bcnuttigcrs van waterkecringen en 
andere gehrnilcers zijn verantwoordelijk 
voor alle schade, die het water zou ver 
oorzaakt hebben aan de openbare wegen 
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trop grande élévation du déversoir ou of aan de particuliere eigendommen 
autrement, alors même fp1e les eaux door het te hoog houden van eene 
n'auraient pas dépassé la hauteur du stuw of op eenige andere wijze, zelfs 
clou de jauge. wanneer het water niet boven peil zou 

· geklommen zijn. 
Om aan deze beschadigingen een 

einde te stellen of om de herhaling 
er van te voorkomen, kan de Bestendige 
Deputatie de uitvoering der noodigc 
werken voorschrijven en zelfs den peil 
nagel lager doen plaatsen. 

Pour faire cesser ces dommages ou 
pour en prévenir le retour, la Députa 
tion permanente pourra prescrire l'exé 
cution iles ounages nécessaires et même 
réduire la hauteur du clou de jauge. 

SECTION OEUXIÈlJE. 

Contra,rentions, poursuites et peines. 

ART. 18. 

Seront punis des peines de simple 
police, sans préjudice des peines plus 
grave:> cornminées par la loi pénale : 

·1° Ceux qui auront négligé de se 
conformer aux prescriptions données en 
vertu de l'article JO de la loi du ï mai 
1877 sur la police des cours d'eau non 
navigables ni flottables, et de l'articlelû, 
§ 2 de la présente loi; 

2·• Ceux qui contreviennent aux ar 
ticles 8, -14 el 16 de la présente loi; 

3° Ceux qui dégradent, abaissent ou 
affiüblissc1~, de quelque manière que ce 
soit, les berges on les digues; 

4° Ceux qui obstruent les cours d'eau, 
y jettent ou déposent des objets quel 
conques pouvant entraver le libre écou 
lement; 

5° Ceux qui )' laissent écouler des 
liquides, y jettent 011 déposent des ma 
tières pouvant corrompre ou altérer les 
eaux, sauf les exceptions à déterminer 
par les règlements provinciaux et, ;1 
défaut de ces règlrmcnts. par la Dépu 
tation permanente; 

6° Ceux qui enlèvent ou déplacent 
des clous de jauge, emploient iles haus 
sottes, on modifient de Loule autre 
manière l'état, légal des moulins, usines 
ou prises d'eau. 

TWEEDE AFDEELING. 

Overtredingen, vervolgingen en straffen. 

ART. 18. 

Znl len gestraft worden met de straffen 
van enkele politie, onverminderd de 
zwaardere straffen voorzien hij de straf 
wet: 

1° Degenen die de voorschriften niet 
nakomen, gegeven krachtens artikel -lO 
der wel van 7 Mei ·I Bii op de politie 
der niet bevaarbare en niet vlotbare 
waterloopen, en, artikel -16, § 2 van 
deze wet; 

2~ Degenen die de artikelen 8, l4 
en i 6 van deze wet overtreden; 

3° Degenen die, op welke wijze ook, 
de oevers of de dijken beschadigen, ver 
lagen of verzwakken; 
lt-0 Degenen die de waterloopen ver 

stoppen, er voorwerpen inwerpen of 
inlaten die den vrijen wateralloop kunnen 
belemmeren; 

5" Degenen die er vloeistoffen laten 
inloopen of ccnigc andere sloffen in 
werpen of leggen die het water kunnen 
bederven of vertroebelen, behalve de uit 
zonderingen te bepalen door de pro 
vinciereglementen en, hij ontstentenis 
dezer reglementen, door de Bestendige 
Deputatie; 

6° Degenen die peilnagels wegnemen 
of verplaatsen, het water boven peil 
opzetten, of op eenige andere wijze den 
weltelijkcn stand der molens, stuwen 
of verlaten veranderen. 
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Ant. 19. A,rr. 19. 

Seront punis des mêmes peines, s'ils! Zullen met dezelfde straffen gestraft 
n'en ont obtenu l'autorisation de la~ worden degenen die, zonder de toela 
Députation permanente, ceux qui dé- Ling van de Bestendige Deputatie, de 
placent Ie lit des cours d'eau ou préjn- bedding der watcrloopen verplaatsen 
dicient à leur étal normal et régulier of aan hun gcwonen en 1:egelmatigen 
par l'enlèvement de gazons, terres. staat schade berokkenen door het weg 
boues, sables, graviers ou autres maté-1 nemen van graszoden. aarde, slijk. 
riaux. zand, kiezel of andere materialen. 

An1·. 20. 

Dans tous les cas de contravention à 
la présente loi, outre la pénalité, le 
juge prononce, s'il y a lieu, la répara 
tion de la contravention dans le délai 
fixé par le jugement, et statue qu'en 
cas d'inexécution, l'arlministration com 
munale)' pourvoira aux frais du contre 
venant qui, en vertu du même jugement, 
pourra être contraint au remboursement 
de la dépense, sur simple état dressé 
p~r le collège échevinal. 

ART. 21. 

Si le prévenu excipe d'un droit de 
propriété ou autre droit réel, le tribunal 
saisi de la plainte statue sur l'incident, 
en se conformant aux règles suivantes: 
l'exception préjudicielle ne sera admise 
qu'autant qu'elle sera fondée sur un 
titre apparent ou sur des faits de pos 
session précis, personnels au prévenu. 
Les titres produits ou les faits articulés 
devront être de nature à ôter· an l'ail 
qui sert de base aux poursuites tout 
caractère de délit ou de contravention. 

Dans le cas de renvoi à fins civiles, le 
jugement fixe un délai de deux mois :m 
plus dans lequel la partie qui aura élevé 
la question, préjudicielle devra saisir Ic 

Ain. 20. 

In al de gevallen van overtreding 
dezer wet, spreekt de rechter, buiten 
de strafbepaling, gebeurlijk de herstel 
ling der overtreding uit binnen den 
tijd, door het 'vonnis vastgesteld, en 
beslist dat, in geval van nietuitvoering, 
het gemeentebestuur er in zal voorzien 
op de kosten van den overtreder die, 
krachtens hetzelfde vonnis, kan ge 
dwongen worden tot de terugbetaling 
der uitgave, op enkelen staat, door het 
schepencollege opgemaakt. 

ART. 21. 

Indien de beklaagde zich beroept op 
een recht van eigendom of een ander 
werkelijk recht, beslist de rechtbank, 
waarbij de klacht is ingediend over het 
gernl, met inachtneming der volgende 
regelen : de vooraf te wijzen uitneming 
zal slechts aanvaard worden voor zoo 
veel zij zal gcgrontl zijn op een zicht 
baren titel of op nauwkeurige daadzaken 
van bezit, die persoonlijk zijn aan den 
beklaagde. De voorgelegde titels of de 
aangevoerde daadzaken moelen van 
aard zijn om aan het' feit, dat. t.ot grond 
slag der vervolgingen dient, iedere 
eigenschap van misdrijf of van over 
tredi ng weg le nemen. 

Bij verwijzing naai' den burgerlijken 
rechter, bepaalt het vonnis een tijds 
bestek van ten hoogste twee maanden, 
waarin de partij die het vooraf le 
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juge compétent et justifier de ses dili- wijzen geschil heeft opgeworpen, zijne 
genees; sinon, il sera passé outre au benaarstigingen voor den bevoegden 
jugement. rechter moet brengen en dezelve 

rechtvaaardigen: zoo niet zal er tot het 
vormig worden overgegaan. 

Toutefois, en cas de condamnation à I Nochtans, in geral van veroordeeling 
l'emprisonnement et à la réparation de lot de ge\'angenisstral' en Lot de her 
la contravention, il sera sursis, pendant stelling del' overtreding, zal de uitvoe 
un délai de deux mois, à l'exécution de ring- dezer veroordeelingen ge5chorst 
ces condamnations. worden gedurende twee maanden. 

Si pendant ce délai le prévenu justi- Indien de beklaagde gedurende dit 
fie de ses diligences, le sursis sera tijdsbestek zijne benaarstigingen recht 
continué jusqu'à décision du fond. vaardigt, zal hel uitstel verlengd wor 

den totdat over den grond der zaak is 
beslist. 

De boeten, herstellingen, schadever 
goedingen en kosten zijn eischbaar na 
de veroordecling. Indien over hel vooraf 
te wijzen geschil later ten gunste van 
den hek laagde wordt beslist, zullen de 
sommen die hij betaald heeft, terug 
~eschonken worden. 

Les amendes, restitutions, dommages 
et intérêts et frais sont exigibles après 
la condamnation. Si la question préju 
dicielle est ultérieurement décidée en 
faveur du prévenu, les sommes qu'il 
aura payées seront restituées. 

ART. 22. 

Les communes peuvent agir par 
action civile pour obtenir la réparation 
de tout fait de nature à porter atteinte 
aux cours d'eau. 

A défaut par elles d'agir, la Dépu 
tation permanente peut charger un 
commissaire spécial d'agir en leur nom. 

ART. 23. 

Les fonctionnaires, délégués par le 
Ministère de l' Agriculture et des Tra 
vaux publics, ainsi que les agents 
voyers provinciaux dûment assermen 
tés ont, au même titre que les agents 
<le police judiciaire, le droit de consta 
ter les contraventions en matières de 
cours d'eau et d'en dresser procès 
verbal. 

Les fonctionnaires des Ponts et 
Chaussées peuvent constater les contra 
ventions aux articles t4 et 1.6. 

AR1'. 22. 

De gemeenten kunnen optreden door 
burgetlijke rechtsvordering om de her 
stelling te bekomen van elk feit dat de 
waterloopcn kan hcnadcelcn. 
Indien zij niet handelen, kan de 

Bestendige Deputatie een bijzonderen 
commissaris gelasten in hun naam te 
handelen. 

ART. 23. 

De ambtenaren, door het ~Iinisterie 
van Landbouw en Openbare Werken 
afgevaardigd, alsook de behoorlijk heëe 
digde provinciale wegenagenten, heb 
ben ten zclfden titel als de agenten van 
gerechtelijke politie, het recht de over 
tredingen in zake waterloopen vast te 
stellen en cr proces-verhaal van op te 
maken. 

De ambtenaren van Bruggen en We· 
gen kunnen de overtredingen der arti 
kelen 14 en t6 vaststellen. 



( XI ) 

CHAPITRE V. 

Dispositions générales. 

HOOFDSTUK V. 

Algemeene bepalingen. 

ART. 2/t-. 

Si un cours d'eau intéresse plusieurs 
communes de la même province, en 
cas de désaccord entre les autorités 
communales an sujet de questions rela 
tives it son administration, il est statué 
pat· la Députation permanente confor 
mément à l'article 79 de la loi provin 
ciale. 

Lorsqu'un cours d'eau intéresse plus 
d'une province ou des communes appar 
tenant à des provinces différentes, en 
cas de désaccord il est statué par Ic Hoi. 

ÁRT. 25. 

Les décisions à prendre par les 
Députations permanentes, conformé 
ment aux articles 10 et 14 de la pré 
sente loi, sont précédèes d'une enquête 
de commodo cl incommodo dans les 
communes intéressées. 

Les frais de l'instruction administra 
tive il laquelle donne lieu l'établisse 
ment, la suppression ou le changement 
des ouvrages, dont il est question aux 
articles t/t. et t 5, son L à la charge des 
demandeurs et recouvrés comme en 
matière de contributions directes. 

ART. 26. 

Un recours au Hoi pourra être exercé 
contre les décisions prises par la Dépu 
tation permanente en vertu des articles 2, 
3, fj, 6, i, 8, 9, 10, H, U, 1~ et 17 
de la présente loi. 

Cc recours devra être exercé par les 
administrations publiques ou par les 
particuliers intéressés dans Ie délai de 
dix jours, il dater de la notification qui 
leur en aura dû foi te administrativement. 

ART. 211-. 

Indien verschillende ~emeenten der 
zelfde provincie hij een waterloop 
betrokken zijn zal, bij oneenigheid 
tusschen de gemeenteoverheden over 
kwesties aangaande het beheer er van, 
de Bestendige Deputatie uitspraak doen 
overeenkomstig artikel i9 van de pro 
vinciewet. 

Wanneer bij een waterloop meer dan 
ééne provincie of gemeenten van ver 
schillende provinciën betrokken zijn, 
wordt in geval van oncenigheid uit 
spraak gedaan door den Koning. 

AnT. 25. 

Vóór de beslissingen, door de Be 
stendige Deputaties le nemen overeen 
komstig Je artikelen 10 en H- van deze 
wet, zal een onderzoek de commodo et 
uicomstuulo in de belanghebbende ge 
meenten plaats hebben. 

De kosten van het bestuurlijk onder 
zoek aangaande de oprichting, de 
afschaffing of de verandering der wer 
ken waarvan sprake in de artikelen 14 
en t5, zijn ten laste der aanvragers en 
worden ingevorderd zooals in zake 
rechtstreeksche belastingen. 

ÁRT. 26. 

Een verhaal bij den Koning kan inge 
diend worden tegen de beslissingen, 
door de Bestendige Deputatie genomen 
krachtens de artikelen 2, 3, 5, 6, ï, 8, 
9, 10, H, 1/l, 15, -li van deze wet. 

Dil verhaal moet ingediend worden 
door de openbare besturen of door de 
belanghebbende particulieren binnen 
tien dagen vanaf de kennisgeving, die cr 
hun op bestuurlijke wijze van zal 
gedaan worden. 
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A1tT. 2i. 

Dans.un délai d'un an, à dater de la 
publication de la présente loi, les 
conseils provinciaux modifieront leurs 
1·i~glemenls eonformèment aux présentes 
dis positions. 

Ces règlements modifiés ne seront 
exécutoires qu'après avoir été appl'ou 
vés par le Hoi. 

AnT. 28. 

Les peines à établir par les ri~glemenls 
provinciaux ne peuvent excéder les 
peines de simple police. 

Les peines plus fortes qui sont por 
tées dans les 1·èglements en vigueur sont 
réduites, de plein droit, au maximum 
des peines de simple police. 

Am. 2\J. 

En cas d'inexécution des 011vrages 
prescrits, des ordres donnés ou des 
jugements rendus en vertu de la pré 
sente loi, il sera pourrn rl'olfice à leur 
exécution par l'autorité administrative 
et aux frais des contrevenants. 

Ces frais seront recouvrés sui· simple 
état, comme en matière de contribu 
tions directes. 

ART. 30. 

ART. 27. 

Binnen .den tijd y~n een.jaar, te reke 
nen van de bekendmaking dezer wet, 
zullen de provincieraden hunne regle 
menten wijzigen overeenkomstig deze 
bepalingen. 

Deze gewijzigde reglementen zullen 
slechts uitvoerbaar zijn na goedgekeurd 
te zijn door den Koning. 

Awr. 28. 

De straffen, door de provinciale 
realementen vast te stellen mou-en de b · · . . · , u 

straffen van enkele politie. niet te hoven 
gaan. 

. De zwaardere straffen, in de van 
kracht zijnde reglementen bepaald, wor 
den van rechtswege beperkt tol het 
maximum der straffen van enkele politie . 

ART. 29. 

Ingeval de krachtens deze wet voor 
geschreven werken, gegeven bevelen 
of gevelde vonnissen niet worden uit 
gevoerd, zal cr ambtshalve in hunne 
uitvoering worden voorzien door de 
bestuurlijke overheid en op de kosten 
der overtreders. 

Deze kosten worden ingevorderd op 
enkelen slaat, zooals in zake recht 
streeksche belastingen. 

Ain. 30. 

La présente loi ne déroge pas aux 
règlements des polders cl des wate 
ringues. Néanmoins ces associations 
pourront solliciter auprès de la Députa 
tion permanente l'application de la pré 
sente loi, c11 cc qui concerne le classe 
ment de leurs cours rl'oau. 

Ce classement aura potu conséquence Deze rangschikking zal voor <le pro- 
obligatoire pour ln province de concou- vineie de verplichting medebrengen hij 
rir aux frais des travaux cl'entrctien des te dragen tol de kosten der onder 
cours d'eau classés, rlans l'étendue de la houdswerken van de gerangschikte 
ri1·c~nsl'l'Ïption ;Ic l'association, ii raison I watcrloop~n~ in geheel de omschrijving 
du ucrs de la dépense, pout· autant que I der vc1·ccn1ging, op den voet van het 

Deze wet wijkt niet af van de regle 
menten der polders en der wateringen. 
Nochtans kunnen deze vereenigingen 
hij de Bestendige Deputatie de toepas 
sing deze!' wet aanvragen wat betreft 
de rangsehikki11g hunner waterloopen. 
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celle-ci ait été autorisée par la Députa 
tion permanente et tfUC les travaux aient 
Hé exécutés suivant les conditions 
imposées par ce collège. 

derde der uitgave, voor zoovcr deze 
dooi· de Bestendige Deputatie is toege 
laten en de werken uitgevoerd zijn vol 
gens tie door' dit College opgelegde 
voorwaarden. 

1 
Les chapitres Il, Ill, IV et V de lai De hoofdstukken II, HI, IV en V tier 

loi du 7 mai 1877 sm· la police des Î wet van 7 Mei i8ï7 op de politie der 
cours d'eau non navigables ni flottables I niet bevaarbare en niet vlotbare water- 
sont abrogés. l loopcn zijn ingetrokken. 

Les mots « conformément aux arti- De woorden c, overeenkomstig de 
cles 2ï el suivants de la présente loi » artikelen 27 en volgende van deze wet», 
inscrits en l'article t I de la loi précitée ingelascht in artikel 11 der voormelde 
sont abrogés. wet, zijn ingetrokken. 

A1rr. 3f. ART. 3-t. 

Oscx« VAN1>E:"i En,-m:. 
J. t\lAENHAU'f. 

C. DE BRUYCKRII. 

R. uE KE1tc:11on: o' ExAERl>E. 
l...10NEL Pussssusn. 
Dt: KEEllS)IAECIŒlt. 


